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Chambre des :Représentants. 

SÉANCE nu 22 DÉcE:RIRRE 1841. 

llXPOSE: IJES l110T1FS aocompaqnans le projet de loi' ouv·rant des orëdits 
prouisoires a1t JJéprvrtement de la Guerre) pour fai"re face ou» depenses 
d'uno partie du, mois de Janvi'er J 842. 

--- 
:MESSIEURS ' 

La Chambre étant dans l'habitude de prendre des vacances à l'occasion des 
fêtes de Noël, j'ai cru qu'il lui serait impossible de voter le Budget de la Guerre 
avant la fin de l'année. 

C'est dans ces prévisions que je viens lui demander un crédit provisoire pour 
pourvoir aux besoins du mois de janvier. 

Le 11h'ni'stre de la Guerre, 

BlrZEN. 



( :2 ) 
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' 
,D · rtfl o d lot, i>eli cie,t~ru J 

Sur la proposition <le Notre Ministre de la Guerre, 

Nous AVONS All.RbTÉ ET AIUUÎTONS: 

Notre Ministre de la Guerre est chargé de présenter aux 
Chambres, en Notre nom , le projet de loi dont ln teneur 
suit: 

« Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce qui suit: 

AnTICLE P.REMmn. 

>l Il est ouvert au ·Ministère do la Guerre un crédit provi 
soire de deux millions de francs pour faire face aux dépenses 
d'une partie du mois de janvier 1842. 

ART. 2. 

>> La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pro 
mulgation. 

>) Mandons et ordonnons, etc. )> 

Donné au château de Laekeu , le 22 décembre 1841. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Minùtre de la Guerre , 

BUZEN. 


